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feî)  Four  de  cuisson  domestique. 
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(57)  Four  de  cuisson  ou  cuisinière,  comportant 
une  enceinte  externe  (2)  entourant  un  moufle 
(3)  à  l'intérieur  duquel  est  réalisée  la  cuisson 
des  aliments,  à  la  partie  supérieure  de  ce  mou- 
fle  une  résistance  de  grill  (21)  située  dans  un 
plan  parallèle  à  la  tôle  de  fond  (19)  constituant 
le  plafond  du  moufle  et  présentant  notamment 
un  ensemble  de  circonvolutions  consécutives 
avec  des  parties  longitudinales  parallèles  (22) 
réunies  de  l'une  à  la  suivante  à  leurs  extrémités 
par  des  parties  de  liaison  (23),  et  au-dessus  de 
la  résistance  un  caisson  (20)  de  préférence  de 
forme  aplatie,  délimité  entre  le  plafond  du  mou- 
fle  et  une  tôle  (18)  ou  autre  élément,  de  préfé- 
rence  parallèle  à  celui-ci  ou  directement  dans  le 
moufle,  dans  lequel  débouche  un  conduit  d'é- 
vacuation  (7)  des  fumées  et  vapeurs  de  graisses 
ou  autres,  produites  par  la  cuisson  dans  le 
moufle,  ces  fumées  ou  vapeurs  étant  recueillies 
dans  le  caisson  après  traversée  de  fentes  étroi- 
tes  (25)  ménagées  dans  le  plafond  et  disposées 
en  regard  et  à  proximité  immédiate  de  la  résis- 
tance  de  grill. 

Selon  l'invention,  ce  four  de  cuisson  est 
caractérisé  en  ce  que  les  fumées  ou  vapeurs 
ayant  pénétré  dans  le  caisson,  passent  au 
contact  d'un  bloc  de  catalyse  (31)  avant  d'être 
évacuées  par  le  conduit  hors  du  caisson. 

L'invention  permet  donc,  après  un  premier 
traitement  des  fumées  au  contact  de  la  résis- 
tance  de  grill,  d'effectuer  une  catalyse  complé- 
mentaire  améliorant  l'oxydation  des  composés 
volatils  produits. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  perfection- 
nement  aux  fours  de  cuisson  domestiques  ou  à  des 
cuisinières,  notamment  en  vue  d'améliorer  la  destruc- 
tion  ou  au  moins  la  transformation  des  vapeurs  ou 
fumées  créées  à  l'intérieur  du  moufle  du  four  lors  de 
la  cuisson  des  aliments,  en  particulier  pour  réaliser 
une  oxydation  plus  efficace  et  plus  complète  des 
composés  volatils  dangereux,  notamment  l'oxyde  de 
carbone  ou  des  produits  hydrocarbonés,  présents 
dans  ces  vapeurs  ou  fumées,  au  moyen  d'une  double 
action  de  catalyse  de  ces  dernières. 

On  sait  que  les  fours  domestiques  actuellement 
disponibles  sur  le  marché,  comportent  généralement, 
au-dessus  ou  éventuellement  en  dessous  ou  sur  le 
côté  des  parois  supérieure,  inférieure  ou  latérales  du 
moufle  constituant  la  cavité  du  four  recevant  les  ali- 
ments  à  cuire,  un  espace  libre  où  se  recueillent  les 
fumées  et  les  vapeurs  des  graisses  produites,  celles- 
ci  étant  ensuite  rejetées  sur  les  côtés  extérieurs  de  cet 
espace  dans  l'environnement  ambiant  ou  vers  une 
évacuation  extérieure,  à  travers  des  grilles  ou  des  ori- 
fices  appropriés  prévus  dans  les  parois  extérieures 
du  four,  sous  l'effet  d'un  débit  d'air  d'entraînement 
créé  par  un  ventilateur  ou  "tangentiel",  délivrant  un 
débit  d'air  de  balayage. 

On  sait  également  qu'il  est  banal  dans  la  techni- 
que  de  construction  de  tels  fours,  de  faire  passer  les 
vapeurs  et  fumées,  en  particulier  des  graisses  pré- 
sentes  dans  le  moufle  et  aspirées  par  le  débit  d'air 
d'entraînement  créé  par  le  tangentiel  dans  l'espace 
de  reprise  de  ces  produits  volatils,  sur  un  catalyseur 
qui  abaisse  la  température  nécessaire  pour  obtenir 
leur  oxydation,  de  telle  sorte  que  les  composés  reje- 
tés  à  l'extérieur  du  four  soient  sans  danger  pour  les 
utilisateurs,  l'oxyde  de  carbone  particulièrement  toxi- 
que,  même  à  dose  relativement  faible  étant  trans- 
formé  en  gaz  carbonique  de  même  que  la  plupart  des 
autres  composés  hydrocarbonés. 

Le  catalyseur  utilisé  est  habituellement  constitué 
par  un  bloc  ou  une  pastille  d'un  matériau  céramique, 
recouvert  ou  imprégné  d'un  ou  de  plusieurs  métaux 
précieux,  du  genre  platine,  palladium,  rhodium  ou 
autres,  qui,  de  manière  connue,  permettent  la  trans- 
formation  de  l'oxyde  de  carbone  en  gaz  carbonique  à 
température  plus  faible,  notamment  à  celle  où  les 
fumées  ou  vapeurs  sortent  du  moufle  pour  pénétrer 
dans  l'espace  libre  de  reprise  situé  à  l'extérieur  de  ce- 
lui-ci,  avec  ou  sans  moyens  complémentaires  pour 
élever  cette  température  à  la  valeur  nécessaire  à  la 
réalisation  complète  de  la  réaction  correspondante. 

On  connaît  enfin,  notamment  par  le  FR-A- 
2.334.059  au  nom  de  la  Société  demanderesse,  un 
agencement  de  fours  où  le  moufle  de  cuisson 
comporte  à  sa  partie  supérieure  une  forte  résistance 
électrique,  dite  de  grill,  pour  assurer  la  cuisson  super- 
ficielle  des  aliments,  et  entre  le  plafond  du  moufle  qui 
comporte  une  sortie  des  fumées  recueillies  et  la  résis- 
tance,  un  caisson  plat,  fixé  de  façon  étanche  contre 

le  plafond,  ce  caisson  présentant  dans  sa  paroi  en 
regard  et  au-dessus  de  la  résistance  de  grill,  des  fen- 
tes  étroites,  disposées  en  regard  de  la  résistance 
montée  à  proximité  immédiate  de  ce  caisson  et  sui- 

5  vant  les  circonvolutions  de  celle-ci.  Dans  ces  condi- 
tions,  les  fumées  ou  vapeurs  de  graisses  provenant 
de  la  cuisson  des  aliments  qui  se  rassemblent  à  la 
partie  supérieure  du  moufle,  viennent  lécher  la  résis- 
tance  portée  au  rouge,  qui  les  consume,  c'est-à-dire 

10  réalise,  par  l'élévation  de  température  correspon- 
dante  leur  oxydation  efficace  ou  encore,  dans  le  cas 
de  molécules  lourdes  de  produits  hydrocarbonés,  leur 
craquage.  Les  produits  ainsi  obtenus,  après  s'être 
recueillis  dans  l'espace  libre  au-dessus  du  moufle, 

15  peuvent  alors  être  entraînés  vers  l'extérieur  dans 
l'atmosphère  entourant  le  four,  grâce  à  l'air  d'entraî- 
nement  provenant  du  ventilateur,  sans  danger  pour 
les  utilisateurs. 

Or,  dans  l'une  et  l'autre  de  ces  solutions,  on  cons- 
20  tate  que  si  la  destruction  des  produits  volatils  ou  leur 

oxydation  sont  réalisées  de  manière  acceptable  au 
regard  des  normes  existantes,  subsiste  encore  dans 
le  débit  rejeté  à  l'extérieur  une  fraction  de  ces  compo- 
sés  non  parfaitement  oxydés,  qui  sont  donc  encore 

25  présents  dans  l'air  ambiant. 
La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  per- 

fectionnement  apporté  aux  fours  de  cuisson  électri- 
que  pour  usages  domestiques,  permettant  de  ne 
rejeter  vers  l'extérieur  que  des  composés  quasi  tota- 

30  lement  oxydés  ou  dont  les  molécules  ont  été  entière- 
ment  craquées,  en  améliorant  ainsi  les  performances 
du  four  dans  des  proportions  significatives. 

A  cet  effet,  le  four  de  cuisson  considéré,  compor- 
tant  une  enceinte  externe  entourant  un  moufle  à  l'inté- 

35  rieur  duquel  est  réalisée  la  cuisson  des  aliments,  à  la 
partie  supérieure  de  ce  moufle  une  résistance  de  grill 
située  dans  un  plan  parallèle  à  une  tôle  de  fond  cons- 
tituant  le  plafond  du  moufle  et  présentant  notamment 
un  ensemble  de  circonvolutions  consécutives  avec 

40  des  parties  longitudinales  parallèles  réunies  de  l'une 
à  la  suivante  à  leurs  extrémités  par  des  parties  de  liai- 
son  et,  au-dessus  de  la  résistance,  un  caisson,  de 
préférence  de  forme  aplatie,  délimité  entre  la  tôle  de 
fond  et  une  tôle  supérieure,  ou  directement  dans  le 

45  moufle,  dans  lequel  débouche  un  conduit  d'évacua- 
tion  des  fumées  et  vapeurs  de  graisses  ou  autres,  pro- 
duites  par  la  cuisson  dans  le  moufle,  ces  fumées  ou 
vapeurs  étant  recueillies  dans  le  caisson  après  traver- 
sée  de  fentes  étroites  ménagées  dans  le  plafond  et 

50  disposées  en  regard  et  à  proximité  immédiate  de  la 
résistance  de  grill,  les  fumées  ou  vapeurs,  avant 
d'être  évacuées  par  le  conduit,  passant  au  contact 
d'un  bloc  de  catalyse  qui  présente  la  forme  d'une  pas- 
tille,  notamment  cylindrique,  s'étendant  transversale- 

55  ment  dans  le  conduit  d'évacuation,  coaxialement  à 
celui-ci,  cette  pastille  étant  disposée  à  proximité  de 
l'extrémité  du  conduit  qui  débouche  dans  le  caisson, 
caractérisé  en  ce  que  la  tôle  de  fond  présente  au 
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moins  une  fente  à  proximité  d'une  partie  longitudinale 
de  la  résistance  de  grill,  cette  fente  étant  en  regard 
direct  du  bloc  de  catalyse  monté  dans  le  conduit 
d'évacuation  au-dessus  du  caisson,  de  telle  sorte  que 
cette  résistance  rayonne  en  direction  du  bloc  ainsi 
porté  plus  efficacement  à  température  appropriée. 

Avantageusement,  le  bloc  de  catalyse  est  cons- 
titué,  de  façon  en  elle-même  connue,  d'un  matériau 
céramique  recouvert  ou  imprégné  d'au  moins  un 
métal  précieux. 

Notamment,  ce  métal  peut  être  choisi  par  le  pla- 
tine,  le  palladium,  le  rhodium  ou  autres. 

Par  ailleurs,  le  bloc  de  catalyse  peut  présenter 
d'autres  formes,  par  exemple  rectangulaire,  carrée  ou 
autre. 

Selon  une  autre  caractéristique  du  four  de  cuis- 
son  perfectionné  selon  l'invention,  le  bloc  de  catalyse 
comporte  une  pluralité  de  passages,  parallèles  entre 
eux  et  de  préférence  répartis  autour  de  l'axe  du 
conduit  d'évacuation,  pour  l'écoulement  des  fumées 
ou  vapeurs  provenant  du  caisson  en  direction  de 
l'extrémité  opposée  du  conduit  d'évacuation. 

De  préférence,  le  conduit  d'évacuation  débouche 
à  l'opposé  du  caisson  dans  un  espace  libre  ménagé 
entre  le  moufle  et  la  paroi  externe  de  l'enceinte  du 
four,  communiquant  avec  une  volute  de  refoulement 
d'un  ventilateur  d'une  part,  et  avec  des  orfices  de  sor- 
tie  des  fumées  ou  vapeurs  entraînées  par  l'air  refoulé 
par  ce  ventilateur  dans  cet  espace  libre. 

D'autres  caractéristiques  d'un  four  de  cuisson 
domestique  établi  conformément  à  l'invention,  appa- 
raîtront  encore  à  travers  la  description  qui  suit  d'un 
exemple  de  réalisation,  donné  à  titre  indicatif  et  non 
limitatif,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

-  La  Figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'un  four  de  cuisson  domestique  mettant 
en  oeuvre  les  dispositions  de  l'invention. 
-  La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  partielle  de 
la  partie  supérieure  du  moufle  du  four,  passant 
par  l'axe  du  conduit  d'évacuation  des  fumées  et 
selon  un  plan  perpendiculaire  à  la  porte  avant  du 
four  fermant  le  moufle. 
-  La  Figure  3  est  une  autre  vue  en  coupe  de  la 
partie  supérieure  du  moufle  par  un  plan  perpen- 
diculaire  à  celui  de  la  Figure  2. 
Sur  la  Figure  1,  la  référence  1  désigne  le  four 

considéré  pris  dans  son  ensemble,  ce  four  compor- 
tant  notamment  et  de  façon  en  elle-même  classique 
dans  ce  genre  d'appareil,  une  enceinte  externe  2  et, 
monté  à  l'intérieur  de  celle-ci,  un  moufle  3,  à  l'intérieur 
duquel  s'effectue  la  cuisson  des  aliments,  notamment 
au  moyen  de  résistances  électriques  de  chauffage 
(non  représentées),  disposées  par  exemple  dans  les 
côtés  du  moufle,  généralement  entre  celui-ci  et  la 
paroi  interne  de  l'enceinte  2  ou  en  tout  autre  endroit 
approprié.  La  nature,  la  disposition  et  le  mode  de 
commande  de  ces  résistances  chauffantes  sont  indif- 

férents  à  l'invention,  le  four  pouvant  être  à  chauffage 
conventionnel  ou  plus  élaboré,  notamment  du  genre 
dit  à  chaleur  tournante.  De  même,  le  four  peut 
comporter,  en  complément  des  moyens  de  chauffage 

5  précités,  une  source  de  rayonnements  électriques  à 
haute  fréquence,  pour  un  chauffage  à  micro-ondes. 

Le  moufle  3  est  fermé  en  utilisation  du  four  par 
une  porte  avant  4,  articulée  dans  la  face  correspon- 
dante  de  l'enceinte,  cette  porte  pouvant  comporter  un 

10  hublot  5  permettant  de  voir  à  l'intérieur  du  moufle  la 
cuisson  des  aliments  introduits  dans  la  région  interne 
6  délimitée  dans  ce  moufle. 

Les  fumées  ou  vapeurs  produites  au  cours  de 
cette  cuisson  sont  extraites  du  moufle  à  travers  un 

15  conduit  d'évacuation  7,  mettant  en  communication  la 
région  interne  6  du  moufle  avec  un  collecteur  8,  formé 
entre  deux  tôles  sensiblement  parallèles,  respective- 
ment  9  et  10,  ménageant  entre  elles  un  espace  libre 
1  1  ou  dans  lequel  débouche  l'extrémité  du  conduit  7 

20  opposée  à  celle  qui  assure  la  communication  avec 
l'intérieur  du  moufle.  L'espace  11  est  lui-même  réuni 
par  une  tubulure  de  liaison  12  avec  un  ventilateur  1  3, 
usuellement  appelé  un  tangentiel,  logé  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  2  derrière  et  au-dessus  du  moufle  3,  ce  ven- 

25  tilateur  assurant  la  fourniture  d'un  débit  d'air  appro- 
prié  pour  l'entraînement  des  fumées  et  vapeurs 
recueillies  dans  l'espace  1  1  par  le  conduit  7  avant  de 
les  rejeter  à  l'extérieur  de  l'enceinte  par  un  orifice  de 
sortie  14  prévu  dans  la  face  avant  de  celle-ci,  au-des- 

30  sus  de  la  porte  4,  cet  orifice  pouvant  comporter  une 
grille  de  protection  (non  représentée). 

Les  Figures  2  et  3  illustrent  avec  plus  de  détails 
la  réalisation  particulière  de  la  partie  supérieure  du 
moufle  3  et  du  conduit  de  liaison  7  entre  ce  moufle  et 

35  l'espace  libre  1  1  ménagé  dans  le  collecteur  8. 
Comme  représenté  schématiquement  sur  la 

Figure  2,  la  porte  4  fermant  le  moufle  à  l'avant  de  ce- 
lui-ci  comporte  un  système  de  fermeture  1  5  coopérant 
avec  un  organe  de  verrouillage  1  6,  permettant  notam- 

40  ment  de  maintenir  la  porte  fermée  et  en  particulier 
d'éviter  toute  ouverture  intempestive  de  cette  der- 
nière  en  phase  de  pyrolise  pour  le  nettoyage  du  four. 
A  noter  toutefois  que  les  dispositions  de  la  présente 
invention  peuvent  s'appliquer  aussi  bien  pour  des 

45  fours  ne  réalisant  pas  la  pyrolise  des  fumées  ou  grais- 
ses  résiduelles,  auquel  cas  l'organe  de  verrouillage 
16  n'est  plus  nécessaire. 

Le  moufle  3  comporte  une  tôle  supérieure  17  for- 
mant  plafond  et,  rapportée  et  immobilisée  sur  celle-ci 

50  une  seconde  tôle  18,  délimitantavecune  plaque  inter- 
médiaire  19  un  caisson  plat  20,  ainsi  prévu  dans  le 
plafond  du  moufle.  Juste  sous  ce  caisson  est  par  ail- 
leurs  montée  une  forte  résistance  électrique  21,  dite 
résistance  de  grill  et  destinée  à  assurer  la  cuisson 

55  superficielle  des  aliments  à  l'intérieur  du  moufle, 
lorsqu'elle  est  porté  au  rouge  à  une  température  de 
l'ordre  de  7  à  800°  C.  A  noter  que  cette  résistance  sert 
également  et  le  cas  échéant  à  la  pyrolise  du  four 

3 
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lorsqu'elle  est  portée  à  cette  température,  en  réalisant 
dans  ce  cas  un  craquage  des  molécules  des  graisses 
et  autres  produits  hydrocarbonés  ayant  sali  les  parois 
du  four,  cette  utilisation  combinée  de  la  résistance  21 
étant  déjà  bien  connue  dans  la  technique. 

La  résistance  21  est  généralement  formée  d'un 
élément  continu  présentant  des  circonvolutions  suc- 
cessives  de  façon  à  se  répartir  au  mieux  sur  toute  la 
surface  du  plafond  du  moufle,  notamment  au  droit  du 
caisson  plat  20.  Elle  comporte  ainsi  des  parties  longi- 
tudinales  22  s'étendant  dans  le  moufle  entre  le  fond 
de  celui-ci  et  le  voisinage  de  la  porte  avant  4,  ces  par- 
ties  longitudinales  étant  raccordées  de  l'une  à  l'autre 
à  leurs  extrémités  par  des  parties  de  liaison  23  cour- 
bes  ou  droites,  la  résistance  étant  raccordée  par  des 
organes  de  connexion  24  à  une  source  de  courant 
électrique. 

De  préférence  et  comme  déjà  décrit  dans  le  bre- 
vet  français  FR-A-2.334.059,  le  caisson  20  comporte 
dans  la  plaque  intermédiaire  19  une  série  de  fentes 
étroites  25,  délimitées  le  cas  échéant  par  des  bords 
26  qui,  indifféremment,  peuvent  être  relevés  vers 
l'intérieur  du  caisson  comme  représenté  sur  les  Figu- 
res  2  et  3,  ou  au  contraire  vers  l'intérieur  du  moufle  3, 
comme  envisagé  dans  l'exemple  de  réalisation  décrit 
au  brevet  précité.  En  outre,  ces  fentes  25  sont  dispo- 
sées  au  voisinage  immédiat  et  en  regard  des  parties 
longitudinales  22  de  la  résistance  21,  de  telle  sorte 
que  le  rayonnement  calorifique  issu  de  cette  résis- 
tance  puisse  préférentiellement  pénétrer  dans  le  cais- 
son  20  à  travers  ces  fentes. 

L'espace  libre  1  1  aménagé  entre  les  tôles  9  et  10 
du  collecteur  8  et  la  région  interne  du  caisson  20 
communiquent  par  le  conduit  7.  Celui-ci  est  constitué 
au  moyen  d'un  élément  de  tube  27,  débouchant  dans 
le  moufle  en  partie  inférieure  et  dans  la  tôle  1  0  en  par- 
tie  supérieure  à  travers  des  collerettes  de  même  dia- 
mètre,  28  et  29,  en  traversant  notamment  une  couche 
appropriée  30  d'un  matériau  isolant  placé  entre  le  col- 
lecteur  et  le  caisson. 

Conformément  à  l'invention,  le  conduit  7  contient 
un  bloc  de  catalyse  31,  se  présentant  de  préférence 
sous  la  forme  d'une  pastille  d'un  matériau  céramique 
approprié,  recouvert  ou  imprégné  d'un  métal  précieux 
du  genre  habituel  pour  une  telle  utilisation,  notam- 
ment  du  platine,  du  palladium,  du  rhodium  ou  autres, 
permettent  en  particulier  d'abaisser  la  température  à 
laquelle  peut  être  réalisée  une  oxydation  efficace  de 
certains  composés  volatils  des  fumées  ou  vapeurs 
créées  dans  le  moufle  et  s'échappant  de  celui-ci  à  tra- 
vers  le  caisson  20  dans  lequel  elles  se  sont  recueillies 
après  passage  dans  les  fentes  25  de  la  plaque  19. 

La  pastille  31  est  placée  dans  le  conduit  7,  le  tube 
27  présentant  avantageusement  un  rétreint  32  contre 
lequel  s'appuie  la  pastille.  Celle-ci  comporte  par  ail- 
leurs  des  passages  axiaux  33,  de  préférence  réguliè- 
rement  répartis  autour  de  l'axe  du  conduit. 

Les  dispositions  de  la  présente  invention  permet- 

tent  dans  ces  conditions  aux  fumées  ou  vapeurs  pro- 
duites  dans  le  moufle  3,  non  seulement  de  pénétrer  à 
l'intérieur  du  caisson  20  en  venant  lécher  les  parties 
22  de  la  résistance  de  grill  avant  de  traverser  les  fen- 

5  tes  étroites  25,  en  étant  ainsi  portées  à  une  tempéra- 
ture  plus  élevée,  tant  en  fonctionnement  du  four  qu'a 
fortiori  en  phase  de  pyrolise,  qui  améliore  de  façon 
particulièrement  notable  leur  oxydation.  En  outre,  ces 
dispositions  permettent  de  réaliser  au  contact  du  bloc 

10  de  catalyse  31,  une  seconde  intervention  sur  ces 
fumées  et  vapeurs,  en  parachevant  leur  oxydation 
définitive  à  la  traversée  de  ce  bloc,  avant  qu'elles  ne 
soient  recueillies  dans  le  collecteur  8  et  évacuées 
hors  de  celui-ci  sous  l'effet  du  débit  d'air  produit  par 

15  le  ventilateur  13. 
A  noter  que  la  mise  en  place  dans  le  conduit 

d'évacuation  7  du  bloc  de  catalyse  31  présente 
encore  un  autre  avantage,  ce  bloc  se  trouvant  dans 
ces  conditions  au  plus  près  du  caisson  20  et  notam- 

20  ment  de  la  ou  des  parties  22a  de  la  résistance  21 
situées  en  regard  des  fentes  25a  découvrant  la  pas- 
tille,  de  telle  sorte  que  le  rayonnement  émis  par  la 
résistance  puisse  atteindre  directement  cette  pastille 
en  la  réchauffant,  ce  qui  permet  aux  réactions  créées 

25  à  son  contact  de  s'effectuer  plus  rapidement  et  plus 
efficacement. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se 
limite  pas  à  l'exemple  de  réalisation  plus  spéciale- 
ment  décrit  et  représenté  ci-dessus  ;  elle  en 

30  embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes.  En  parti- 
culier,  on  pourrait  prévoir  de  donner  au  caisson  une 
forme  différente,  non  nécessairement  aplatie,  selon  le 
profil  du  moufle  ou  des  éléments  qu'il  incorpore.  De 
même,  il  doit  être  considéré  que  l'invention  s'applique 

35  aussi  bien  à  des  fours  domestiques  qu'à  des  cuisiniè- 
res. 

Revendications 
40 

1  -  Four  de  cuisson,  comportant  une  enceinte 
externe  (2)  entourant  un  moufle  (3)  à  l'intérieur  duquel 
est  réalisée  la  cuisson  des  aliments,  à  la  partie  supé- 
rieure  de  ce  moufle  une  résistance  de  grill  (21)  située 

45  dans  un  plan  parallèle  à  une  tôle  de  fond  (19)  consti- 
tuant  le  plafond  du  moufle  et  présentant  notamment 
un  ensemble  de  circonvolutions  consécutives  avec 
des  parties  longitudinales  parallèles  (22)  réunies  de 
l'une  à  la  suivante  à  leurs  extrémités  par  des  parties 

50  de  liaison  (23)  et,  au-dessus  de  la  résistance,  un  cais- 
son  (20),  de  préférence  de  forme  aplatie,  délimité 
entre  la  tôle  de  fond  (19)  et  une  tôle  supérieure  (18), 
ou  directement  dans  le  moufle,  dans  lequel  débouche 
un  conduit  d'évacuation  (7)  des  fumées  et  vapeurs  de 

55  graisses  ou  autres,  produites  par  la  cuisson  dans  le 
moufle,  ces  fumées  ou  vapeurs  étant  recueillies  dans 
le  caisson  après  traversée  de  fentes  étroites  (25) 
ménagées  dans  le  plafond  (19)  et  disposées  en 

4 
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regard  et  à  proximité  immédiate  de  la  résistance  de 
grill  (21),  les  fumées  ou  vapeurs,  avant  d'être  éva- 
cuées  par  le  conduit,  passant  au  contact  d'un  bloc  de 
catalyse  (31)  qui  présente  la  forme  d'une  pastille, 
notamment  cylindrique,  s'étendant  transversalement  5 
dans  le  conduit  d'évacuation,  coaxialement  à  celui-ci, 
cette  pastille  étant  disposée  à  proximité  de  l'extrémité 
du  conduit  (7)  qui  débouche  dans  le  caisson  (20), 
caractérisé  en  ce  que  la  tôle  de  fond  (19)  présente  au 
moins  une  fente  (25a)  à  proximité  d'une  partie  longi-  10 
tudinale  de  la  résistance  de  grill,  cette  fente  (25a) 
étant  en  regard  direct  du  bloc  de  catalyse  (31)  monté 
dans  le  conduit  d'évacuation  (7)  au-dessus  du  cais- 
son. 

2  -  Four  de  cuisson  selon  la  revendication  1,  15 
caractérisé  en  ce  que  le  bloc  de  catalyse  (31)  est 
constitué,  de  façon  en  elle-même  connue,  d'un  maté- 
riau  céramique  recouvert  ou  imprégné  d'au  moins  un 
métal  précieux,  tel  que  le  platine,  le  palladium,  le  rho- 
dium  ou  analogues.  20 

3  -  Four  de  cuisson  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  de  catalyse 
(31)  comporte  une  pluralité  de  passages  (33),  paral- 
lèles  entre  eux  et  de  préférence  répartis  autour  de 
l'axe  du  conduit  d'évacuation  (7),  pour  l'écoulement  25 
des  fumées  ou  vapeurs  provenant  du  caisson  plat 
(20)  en  direction  de  l'extrémité  opposée  de  ce 
conduit. 

4  -  Four  de  cuisson  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  conduit  30 
d'évacuation  (7)  débouche  à  l'opposé  du  caisson  (20) 
dans  un  espace  libre  (1  1)  ménagé  entre  le  moufle  et 
la  paroi  externe  de  l'enceinte  du  four  (2),  communi- 
quant  avec  une  volute  de  refoulement  (12)  d'un  ven- 
tilateur  (13)  d'une  part,  et  avec  des  orfices  de  sortie  35 
(14)  des  fumées  ou  vapeurs  entraînées  par  l'air 
refoulé  par  ce  ventilateur  dans  cet  espace  libre. 
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